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Introduction 
Conformdment/a l'un des derniers rapports de la sous- 
COmmission dite <diste,> de la commission fdddrale 
d'experts chargde d'61aborer une ordonnance sur les 
mddecins du travail et autres spdcialistes de la sdcurit6 
au travail (OMST), on attend des partenaires sociaux, 
COmme prdliminaire h la ~,concrdtisation de la sdcurit6 
au travail,, qu'ils 6valuent ,<ensemble le potentiel de 
risques d'une catdgorie d'entreprises,. Le ddbat entre 
ernployeurs et employds devrait aboutir /~ l'<,adapta- 
tion de la s6curit6 au travail aux besoins spdcifiques 
des diffdrentes branches,, et ~ la ddfinition des <<prio- 
ritds>,. 
Or, Ies rdsultats d'une enqufite [1] que nous avons 
COnduite auprds des entreprises industrielles suisses 
d'au moins cent salarids, ainsi qu'auprds des reprdsen- 
tants syndicaux des mdmes secteurs 6conomiques, 
rdvdlent que les notions de risque et de prioritds en 
matid, re de sdcurit6 au travail varient considdrablement 
entre Ies partenaires sociaux et, qui plus est, d'une 
rdgion linguistique ~t une autre, 
I1 nous a doric paru intdressant de situer Ies domaines 
de la sdcurit6 au travail oil se rencontrent les diver- 
gences, ou les convergences, d'opinion les plus mar- 
qudes et de vdrifier, oO se placent, darts l'esprit des 
employeurs et des travailleurs suisses, les risques chi- 
rniques par rapport aux autres risques, 

Materiel 
Les donndes proviennent d'une enqu~te remontant 
1984 mais qui n'avaient pas 6t6 exploitdes dans le sens 
du prdsent travail. Cette enquEte [1], financde par le 
I~NRS dans le cadre du Programme national no 8, avait 
JUstement pour but de ddfinir les besoins en sdcurit6 du 
travail des diffdrentes branches industrielles, en inter- 
rogeant directement les deux parties int6ressdes 
(employeurs et employds). Le questionnaire a 6td rem- 
pli, avec le plus grand soin (nous avons su notamment 
que des dquipes ont 6t6 constitudes pour y rdpondre et 
ClUe les discussions autour du questionnaire se sont 
13rolongdes plusieurs heures; de plus nous avons requ 
de tr~s nombreux appels tdldphoniques ainsi que de 
nOmbreuses lettres ~t la suite de notre enqudte) par 243 
employeurs romands (Er), 541 employeurs suisses ald- 
rnaniques (Ea), d'une part, 75 syndicalistes romands 
(Sr) et 92 syndicalistes suisses aldmaniques (Sa), d'au- 
tre part. 
La question qui nous occupe ici 6tait rddigOe de la 
rnani~re suivante: <,Quels sont les probl&nes princi- 

paux que vous rencontrez dans votre entreprise ou 
dans les entreprises auxquelles vous avez affaire?,. 
II s'agissait de cocher dans une liste de 16 propositions, 
celles qui paraissaient, aux yeux des probants, les plus 
pertinentes. Cette 6numdration comportait par exem- 
ple le bruit, les accidents, les contraintes posturales 
etc, A cette liste 6tait ajoutde une question ouverte 
permettant d'autres suggestions. 
La premiere question portait sur les risques toxiques. 
Nous entendions par l~a les risques lids aux substances 
chimiques, quels que soient I'organe-cible et la vole de 
pdn6tration. Une autre question portait sur la pollu- 
tion de Fair par gaz, poussidres ou mdme fumde de 
tabac; il est 6vident que des risques chimiques pou- 
vaient dgalement 6tre compris sous cette rubrique. Nos 
correspondants avaient re~zu des instructions prdcises 
sur la manidre de rdpondre au questionnaire. 

Rdsultats 
En subdivisant les rdponses aux questions concernant 
les risques, on s'aper~zoit qu'il existe une grande hdtd- 
rogdnditd d'opinion entre Ies quatre groupes 
(employeurs, employds, Suisse romande, Suisse ald- 
manique). 

Tab. 1. Proportion de mentions (en %) de quelques 
,,risques,, signalds par les quatre groupes interrogds: Er 
= employeurs romands, Ea = employeurs aldmani- 
ques, Sr -- syndicalistes romands, Sa = syndicalistes 
aldmaniques. 

Er Ea Sr Sa 
N---243 N=541 N=75 N--92 

Risques toxiclues 32 11 77 22 
Accidents (chutes) 6(I 23 75 68 
Accidents (machines) 77 53 85 67 
Bruit 55 85 91 85 
Pollution air 42 52 87 87 
Informatisation 33 32 59 78 
Horaires 37 44 84 8(I 

Pour simplifier, nous n'avons prdsentd dans ce tableau 
que les rdponses positives pour 7 catdgories de risque. 
- D'une manidre gdndrale, la proportion de rdponses 

positives est supdrieure chez les reprdsentants syndi- 
caux que chez les employeurs d'une m~me rdgion 
linguistique. Ceci est vrai aussi pour les risques chi- 
miques. Cependant, la proportion d'adlldsion 
concernant les risques toxiques est tr~s basse chez 
les syndicalistes suisses aldmaniques qui, en ce sens, 
se rapprochent des employeurs (tableau I). 
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- Une  tr6s forte proport ion d'avis non exprim6s carac- 
t6rise la position adopt6e par les employeurs  et les 
syndicalistes suisses aldmaniques envers les risques 
toxiques, ce qui n 'est  pas le cas pour  la pollution de 
l 'air. 

Tab. 2. Proportion d'abstentions (en %) dans les quatre 
groupes interrogds. 

Er Ea Sr Sa 

Risques toxiques 12 79 3 76 
Pollution air 10 5 4 6 
Tousles risques 8-15 2-5 1-12 5-15 

On pourrait  penser  que cette manifestat ion de man- 
que d 'opinion est caract6ristique des secteurs o~ le 
risque n'existe appa remment  pas. Les r6sultats du 
tableau 3 vont ~ l 'encontre de cette hypoth6se.  

Tab, 3, Proportion d'abstentions (en %) chez les 
employeurs suisses aldmaniques de quatre branches 
d'activitd. 

Secteurs d'activit6 Risques toxiques Pollution de I'air 

Chimie 85 0 
M6tallurgie 87 1 
Machines. appareils 75 5 
Bfitiment 79 6 

- Les risques toxiques apparaissent au 56me rang des 
16 risques propos6s,  pour  les employeurs  romands,  
en 106me position pour  les syndicalistes romands et 
seulement en 166me position pour  les employeurs  et 
les employ6s suisses al6maniques. I1 y a, au 
contraire,  une bien meilleure convergence des opi- 
nions en ce qui concerne le bruit et l 'ennui au travail 
qui apparaissent dans les quatre premiers  rangs. 

- Interrog6s sur la nouvelle technologie (introduction 
de l ' informatique dans les processus de production),  
les employeurs  ne montrent  que peu d' inqui6tude 
son sujet, alors que les employ6s,  en particulier 
suisses al6maniques, y sont davantage sensibles 
(tableau 1). De m6me,  si les employ6s sont proches 
des employeurs  en ce qui concerne les probl6mes de 
s6curit6 traditionnels, comrne le bruit ou les acci- 
dents, ils sont aussi capables d 'en percevoir  d 'autres,  

Tab. 4. Rangs occupds par quelques ,~risques,, sur les 
seize proposds aux personnes interrogdes. 

Rang Er Ea Sr Sa 

l accidents aux bruit bruit pollution 
machines de Fair 

2 ennui ennui accidents aux ennui 
au travail au travail machines au travail 

3 accidents ambiance  pollution confort 
par chutes psycho, de l'air thermique 

bruit accidentsaux ennui bruit 
machines au travail 

qui sont surtout li6s l 'organisation du travail, comme 
celui des horaires. 
Les r6sultats de l 'ensemble du questionnaire mon- 
trent une certaine incoh6rence entre la perception 
des risques et les mesures de pr6vention auxquelles 
il faudrait  avoir recours pour  les combat t re .  Prenons 
l 'exemple des accidents aux machines.  Le risque (A) 
est admis le plus souvent  par  les employds romands 
(85%), puis par les employeurs  romands (73,2%), 
moins souvent par  les employ~s suisses aldmaniques 
(67%) et leurs employeurs  (53%). A c e  risque cor- 
respondait  l 'enchainement:  (B) reconnaissance d 'un 
diagnostic (mauvaise conception des machines) puis 
deux mesures pr6ventives associ6es, (C) respect des 
normes de sdcurit6 par  le constructeur de machines 
et (D) remplacement  des machines dangereuses par  
des machines plus sfires. La coh6rence maximum est 
repr6sent6e par la ligne horizontale 1 sur le graphi- 
que de la figure 1. 
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Fig. 1. Representation graphique de la convergence 
d'opinion sur la s(curitd aux machines dans les quatre 
groupes interrogds. 

1 = Proportion d'adh6sion (en %) concernant les accidents aux 
machines (A). B = Etiologie des accidents aux machines. C = Ob- 
servation des normes de s,~curit6. D = Remp]acement des machines 
dangereuses. Chaque point port6 sur le graphique correspond au 
rapport entre la proportion de r6ponses positives pour B. C ou D ~t la 
proportion de r6ponses positives pour A dans chaque groupe. 

Les 6carts sont le rapport  des proport ions de r6ponses 
positives pour  (B), (C) et (D) aux proport ions de 
r6ponses positives pour (A). On volt que la coh6rence 
maximum est r6alis6e par  les syndicalistes romands qui 
ont montr6 une tr6s bonne reconnaissance du risque. 
La coh6rence est la moins bonne pour  les employeurs  
suisses al6maniques puis romands.  
- La mani•re d ' appr6hender  les risques toxiques n 'est  

pas diffErente pour  l 'ensemble des branches d'acti- 
vit6 et pour la chimie o0 pourtant  on accorde une 
grande attention ~ la prevention.  C'est  que d 'autres  
facteurs interviennent comme la dimension de l 'en- 
treprise [1]. Les differences d 'opinion entre 
Romands  et Al~maniques sont dues surtout ~ la 
haute frdquence d'avis non exprimds chez ces der- 
niers. 

- La proport ion d 'abstentions est 6galement tr6s forte 
pour les risques toxiques dans d 'autres  secteurs d 'ac- 
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tivlt~. Le nombre d'entreprises participantes appar- 
tenant ~ ces secteurs est cependant trop faible pour 
que leurs r6ponses puissent 0.tre prises en compte. 

C o n c l u s i o n s  

La position en recul des risques toxiques (chimiques) 
par rapport aux risques physiques, accidents etc. et le 
tr6s grand nombre d'abstentions chez les probants 
suisses al6maniques peut trouver plusieurs explications 
entre lesquelles notre 6tude ne permet pas de trancher: 
- Origine linguistique (le questionnaire n'a pas 6t6 

traduit). Elle est possible quoique peu probable car 
aucun commentaire n'a port~ sur cette difficult& La 
question relative ~ la pollution de l'air n'a pas occa- 
sionn~ le mEme type de r6action. 
M6connaissance de l'importance des risques toxi- 
ques (difficile h admettre, toutes les entreprises tou- 
ch6es par le questionnaire 6tant soumises & la 
CNA). 

- Foi dans les mesures pr6ventives d6jh en place ; les 
risques toxiques (chimiques) seraient consid6r6s par 
les personnes interrog6es comme parfaitement mai- 
tris6s, en particulier en Suisse allemande. (R6ponses 
identiques dans tousles  secteurs, y compris la chi- 
mie, saul en ce qui concerne les tr6s grandes entre- 
prises qui bien qu'entour6es de sp6cialistes de la 
s6curit~, admettent l'existence des risques toxi- 
ques). 

I1 se peut enfin que les divergences d'opinions sur les 
risques chimiques, manifest6es dans notre enqu~te, 
refl6tent en r6alit6 des divergences plus profondes qui 
S6parent souvent les employeurs et les travailleurs 
COmme le d6montre Hilgartner [2] pour les USA. 
Le peu de poids que l'on attribue aux risques toxiques 
explique peut-~tre pourquoi les employeurs et les syn- 
dicalistes qui ont r6pondu au questionnaire ne sont pas 
pr6ts h accepter les interventions d'un toxicologue. 
En dehors des probl6mes concernant les produits chi- 
miques (ensemble des risques toxiques et pollution de 
l'air) qui pr6occupent surtout les m6decins du travail, 
de nombreux autres probl6mes sont per~;us comme 
importants, en particulier par les repr6sentants syndi- 
caux. Plusieurs sont en relation avec la charge de tra- 
vail et les conditions de travail en g6n6ral, tels que les 
horaires irr6guliers. D'autres besoins se font jour en 
mati6re de s6curit6 qui supposent une formation 6ten- 
due des m6decins du travail. 
L'h6t6rog6n6it6 des points de vue qui se produit soit 
entre employeurs et employ6s, soit entre groupes 
romands et al6maniques rend peu r6alisable un rapide 
COnsensus sur la d6finition du risque et sur les priorit6s 
en mati6re de s6curit6 au travail. C'est pourquoi nous 
nous proposons de d6velopper une m6thode qui s'61a- 
borerait en trois 6tapes: une 6tude r6trospective, sur 
un 6chantillon repr6sentatif de la population romande 
en-p6riode de vie active, destin6e ~ fournir une 6valua- 
tion de l'importance respective des risques ~ partir de 
faits tels que maladies ou accidents. Une 6num6ration 
des comp6tences des diff6rents sp6cialistes de la s6cu- 

rit6 (m6decins du travail, hygiEnistes, ing6nieurs de 
s6curit6, ergonomistes, etc.) par vole d'entretiens. 
Une superposition spatiale des besoins et des comp6- 
tences, tenant compte de la r6partition g6ographique 
des entreprises sur le territoire romand. Cet ensemble 
de donn6es devraient faciliter les ~changes entre les 
partenaires sociaux. 

R6sum6 
La sous-commission Miste,, de la commission f6ddrale d 'experts 
charg6e de l 'ordonnance sur les m~decins du travail et autres sp6cia- 
listes de la s6curit6 au travail attend des partenaires sociaux qu'ils 
d~finissent [es risques et les priorit6s en mati~re de s~curit6 au 
travail, dans les diff6rents secteurs 6conomiques. Le consensus sera 
difficile h atteindre, si l 'on en croit les resultats de notre enqu~te 
conduite aupr~s des employeurs et des repr~sentants des employds 
des entreprises industrielles suisses comptant au moins 100 salaries. 
En particulier, les risques dus aux produits chimiques ne sont pas 
apprehendds de la m6me mani6re en Suisse romande et en Suisse 
al~manique et les r6ponses des patrons montrent  qu'ils n'accordent 
pas autant d ' importance aux probl~mes dvoqu~s que [es syndica- 
listes. C'est pourquoi, notre 6quipe se propose d'~laborer une 
m~thode d'analyse des besoins et des comp6tences qui est destin6e 
faciliter la discussion entre les partenaires sociaux. 

Summary 
Conflicting issues concerning chemical hazards 
In Switzerland, employers and employees are requested to settle 
together the amount of risk and priorities for each industrial activity, 
for the needs of a federal commission in charge of occupational 
health specialists. After our results, this aim will be difficult to 
achieve, since the feelings of employers and employees on similar 
safety problems vary widely. In particular, chemical risks did not 
evoke similar reactions in employers and employees of the French 
and of the German-speaking regions. In order to help employers and 
employees to reach a consensus, a method will be developped in a 
near future. 

Zusammenfassung 
Meinungsverschiedenheit fiber chemische Risiken 
Nach dem Bericht des Ausschusses ,,Liste, der Expertenkommission 
zur Erarbeitung einer Verordnung fiber Arbeitsmediziner und 
andere Spezialisten for die Arbeitssicherheit (VASA),  ist es die 
Aufgabe der Sozialparmer, gemeinsam das Risikopotential einer 
Betriebskategorie zu ermitteln und Sicherheitsprioritfiten festzlegen. 
Unsere Untersuchung fiber die Wahrnehmung der Risiken dutch 
Arbeitgeber einerseits und Arbei tnehmer  andererseits zeigt, dass 
kaum Obereinstimmung zu erreichen sein wird. Besonders die 
Wichtigkeit der chemischen Schadstoffe wird in der franzOsischen 
und in der deutschen Schweiz sehr verschieden eingesch~tzt. Ausser- 
dem werden die meisten Gefahren am Arbeitsplatz yon den Arbeit- 
nehmern ernster genommen als von den Arbeitgebern.  
Es .ist daher unser Ziel, eine Methode zu entwickeln, um eine 
Verminderung der  Meinungsverschiedenheiten zwischen den Sozial- 
partnern zu erreichen. 
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